
 
SERVICE : MUSEE  
 
 Visa du Service : 
 
 Visa de Mme. la Directrice 
générale ff : 
 

PROJET DE DELIBERATION - CONSEIL COMMUNAL DU 30 septembre 2019 
 

 
      SEANCE PUBLIQUE 
 
 N° -  A. Musée – Convention avec la fondation Roi Baudouin – mise en dépôt de 7 
tableaux – approbation  
 
      LE CONSEIL, 
 

Vu le Code de la démocratie locale et la décentralisation notamment l’article L1122-
30 qui précise que le Conseil règle tout ce qui est d’intérêt communal ; 

 
Vu la collaboration envisagée avec la Fondation Roi Baudouin pour la mise en 

dépôt des 7 tableaux suivants : 

• Armand Funcken, 1915-1916, l’Harmonie occupée par les allemands, 220 x 100 cm 
• Armand Funcken, 1915-1916, le cinéma, 220 x 100 cm 
• Armand Funcken, 1915-1916, file de ravitaillement avec bousculade à l’entrepôt 

des douanes, 220 x 100 cm 
• Barthélemy Vieillevoye, 1832, portrait de M. Arnold de Thier, 126,5x106,5cm 
• Barthélemy Vieillevoye, 1832, portrait de Mme Jeanne Thérèse Joséphine Godin 

(épouse d’Arnold de Thier), 126,5x106x5cm 
• Victor Lejeune, 1862, portrait d’Auguste Vivroux, 66x54cm 
• Victor Lejeune, 1862, portrait de Caroline Cuvelier (épouse d’Auguste Vivroux), 

66 x54cm 

Vu le rapport présenté au collège du 10 septembre 2019 
Vu l'avis de la Section de Monsieur Chefneux , échevin, en sa séance du 20 

septembre 2019 
 
Par x voix contre x et x abstentions, 

 
      Approuve  
 
Art.1 La convention de mise en dépôt ci-annexée. 

 
Art. 2 La présente délibération sera transmise, pour information, à la Fondation Roi 
Baudouin 
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